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IRRIG_05 – DÉVELOPPEMENT DES CULTURES DE LÉGUMINEUSES DANS LES SYSTÈMES
IRRIGUÉS (NIVEAU 2)

Les modifications par rapport à 2016 apparaissent en rouge

1     : Objectifs  

L’ objectif de cette opération est de réduire globalement les prélèvements en eau en développant les
cultures de légumineuses en substitution de cultures à besoin en eau plus important dans la rotation
en système irrigué, dans les situations à enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau.

Par ailleurs, les cultures légumineuses présentent également d’autres bénéfices pour la ressource en
eau. Les apports d’azote sont globalement réduits. Il n’y a pas d’apport d’azote durant l’année de la
culture de légumineuse et la dose à apporter pour la culture suivante est diminuée. En outre, la
diversification supplémentaire de l’assolement par l’introduction de la culture de légumineuse facilite
également le contrôle des adventices et des parasites et permet ainsi la réduction des traitements.

2     : Montant unitaire annuel  

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN.
Le montant total de cette opération est de xx,xx euros par hectare et par an.

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces  

3-1     : Eligibilité de l'exploitation ou du demandeur  

Vous devez engager un minimum de XX % des surfaces éligibles de votre exploitation.

Ce seuil de contractualisation des surfaces de l’exploitation sur le territoire est défini localement par
l’opérateur et tient compte des surfaces éligibles l'année de la demande d'engagement. Ce seuil devra
être au minimum de 60%. L’efficacité de cette mesure suppose en effet une mise en œuvre sur une
surface relativement importante.

3-2     : Eligibilité des surfaces  

Les surfaces éligibles sont les surfaces de votre exploitation qui vérifient l’ensemble des critères 
suivants :

 Ensemble des terres arables de votre exploitation situées sur le territoire défini comme 
présentant un enjeu sur la quantité disponible de la ressource en eau pour l’irrigation.

Nota bene : le territoire défini localement par l’opérateur comme présentant un enjeu sur la
quantité disponible de la ressource en eau est obligatoirement situé au sein d'une Zone de
Répartition des Eaux, telle que définie à l'article R211-71 du Code de l'Environnement.

• Les surfaces doivent bénéficier pour la première fois de cette MAEC.

• Ces surfaces ne doivent pas être comptabilisées dans les 5 % de surfaces d'intérêt écologique
qui doivent être présentes sur les terres arables au titre du verdissement.

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie
du paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance
de l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Implantation de deux 
cultures de légumineuses 
en substitution d’autres 
cultures irriguées sur 
chaque parcelle au cours 
des cinq ans 
d’engagement

Administratif

Sur place : visuel
et documentaire

Néant Définitif Principale Totale

Implantation de cultures 
de légumineuses chaque 
année sur au moins 40% 
de la surface engagée.

Administratif

Sur place : visuel
et mesurage

Néant Réversible Principale

A seuil :
surface

manquante
par rapport à
la part exigée

par tranche de
1,5 %

Interdiction de retour 
d’une culture de 
légumineuse dans la 
rotation deux années 
successives sur la même 
parcelle.

Administratif

Sur place :
documentaire

Néant Définitif Principale Totale

Absence de fertilisation 
azotée (minérale ou 
organique) sur la culture 
de légumineuse. En cas 
d'échec de l'inoculation 
bactérienne, limitation au 
plus à 40 UN/ha.

Sur place :
documentaire et

visuel

Cahier
d’enregistrement Réversible Secondaire Totale

Présence d’une culture 
intermédiaire si la culture 
de légumineuses n’est pas 
suivie d’une culture 
d’hiver (sauf dérogation 
locale telle que définie au 
point 6)

Sur place : visuel
(selon date du

contrôle)

Néant
Cahier

d’enregistrement
Réversible Principale Totale

ATTENTION  :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce
indispensable  du contrôle. Aussi,  l’absence ou la  non-tenue de  ce  cahier  le  jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.
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6     : définitions et autres informations utiles  

• Préciser le modèle du cahier d’enregistrement des interventions. A minima, l’enregistrement
devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

◦ Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

◦ Pratiques de fertilisation azotée des surfaces [dates, quantités, produit].

• Définir  pour  chaque  territoire,  les  conditions  de  dérogation  d’implantation  de  cultures
intermédiaires pièges à nitrate dans les sols argileux et argilo-calcaires. En zone vulnérable, les
demandes  de  dérogations  sont  étudiées  dans  les  conditions  prévues  par  le  programme
d’action nitrates.
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